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Extrait du registre des décisions du Président 

Décision n°2021-024 

Adhésion à l'assaciation France-Digues 

Le Président de la Communauté de Communes Val Vanoise : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 5211-10, 

Vu la délibération n°2020-051 du Conseil Communautaire en date du 20 juillet 2020 relative 
à la délégation de pouvoirs du Conseil Communautaire au Président dans le cadre de 
l'article L 5211-10 susvisé, 

Considérant que France Digues est une association loi 1901, dont l'objectif est de structurer, 
consolider et représenter la profession de gestionnaire de digues en favorisant les échanges 
techniques, d'expériences et le partage des savoir-faire, en développant les connaissances 
des gestionnaires par des formations et en créant des outils métiers spécifiques ; 

Considérant les missions de l'association France Digues : 
mettre en réseau , animer et assister les gestionnaires de digues et d'ouvrages de 
protection contre les crues ; 
renforcer les compétences métier des gestionnaires de digues par des actions de 
formation et de professionnalisation de la filière ; 
assurer une veille technique et réglementaire ; 

Considérant que Val Vanoise exerce la compétence GEMAPI depuis le 1er janvier 2018 et 
doit gérer des ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

de faire adhérer Val Vanoise à l'association Frances Digues. 

ARTICLE 2 : 

de verser une cotisation annuelle à l'association d'un montant de 750€ à laquelle s'ajoute un 
montant de 30€/km de digue géré. 
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ARTICLE 3 : 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée et inscrite au registre des décisions de la Communauté de communes et dont une 
copie sera transmise à Monsieur le sous-préfet d'Albertville et au comptable public. 

Fait à Bozel , 
Le 09 avril 2021, 

Le Président, 

Thierry MONIN 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président de Val Vanoise dans les deux mois de sa 
publication, de sa notification, de sa transmission au contrôle de légalité. L'absence de réponse dans un délai de deux mois à 
compter de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par courrier simple 
ou par télérecours (hllos;//www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa publication ou 
notification, de sa transmission au contrôle de légalité ou de la réponse implicite ou explicite formulée par le Président de Val 
Vanoise à l'issue d'un recours gracieux préalable. 
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Décision n°2021-028 

Signature d'une convention pour la collecte séparée des déchets d'équipements 
électriques et électroniques ménagers (DEEE) avec la société agréée OCAD3E 

Le Président de la Communauté de Communes Val Vanoise : 

Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l'article L 5211-10, 

Vu le code de l'environnement et particulièrement les articles L 541-10 et L 541-10-2, 

Vu la délibération n°2020-051 du Conseil Communautaire en date du 20 juillet 2020 relative 
à la délégation de pouvoirs du Conseil Communautaire au Président dans le cadre de 
l'article L 5211-10 susvisé, 

Vu la convention relative à la collecte séparée des Déchets d'Équipements Électriques et 
Électroniques ménagers (DEEE), 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

De signer une convention relative à la collecte séparée des déchets d'équipements 
électriques et électroniques ménagers (DEEE) avec la société agréée OCAD3E. 

La société OCAD3E assurant l'interface entre Val Vanoise et l'éco-organisme référent, 
notamment: 

L'enregistrement et la gestion de l'évolution de la présente convention et de ses 
annexes; 
Le suivi et la compilation des tonnages de DEEE enlevés auprès des points de 
collecte; 
La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par Val Vanoise en 
vue du versement des compensations financières au titre de la communication pour 
les DEEE; 
L'exploitation de ces données pour calculer les compensations ; 
La maintenance des outils et paramètres nécessaires au calcul des compensations. 
Le cas échéant, le suivi et la compilation des tonnages enlevés dans le cadre des 
collectes de proximité. 

L'éco-organisme étant chargé de la fourniture des dispositifs de collecte, de l'enlèvement, du 
regroupement, du transport, du traitement et de l'élimination aux normes des déchets 
collectés. 
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ARTICLE 2: 

Val Vanoise perçoit un soutien financier en fonction de la densité de population, des 
tonnages et de la sécurisation des flux. En 2020, cette somme était de 14 569 €. 

ARTICLE 3: 

La convention est conclue du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2026. 

ARTICLE 4: 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
inscrite au registre des décisions de la Communauté de communes et dont une copie sera 
transmise à Monsieur le sous-préfet d'Albertville. 

Fait à Bozel, Le Président, 

Le 20 avril 2021 Thierry MONIN 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président de Val Vanoise dans les deux mois de sa 
publication, de sa notification, de sa transmission au contrôle de légalité. L'absence de réponse dans un délai de deux mois à 
compter de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble par courrier simple 
ou par télèrecours (https:/lwww.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de sa publication ou 
notification, de sa transmission au contrôle de légalité ou de la réponse implicite ou explicite formulée par le Président de Val 
Vanoise à l'issue d'un recours gracieux préalable. 
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Décision n°2021-031 

Demande de subvention - Étude de danger avec travaux du système 
d'endiguement du Doron des Allues dans la traversée de Brides-les-Bains 

Le Président de la Communauté de Communes Val Vanoise : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 5211-10, 

Vu la délibération n°2020-051 du Conseil communautaire en date du 20 juillet 2020 relative à 

la délégation de pouvoirs du Conseil communautaire au Président dans le cadre de l'article L 
5211-10 susvisé, 

Vu la délibération du 14 décembre 2020 du Conseil communautaire de Val Vanoise 
concernant une demande de subvention pour une étude de danger avec travaux, 

Considérant que dans le cadre de l'exercice de la compétence GEMAPI, l'autorité 
compétente est tenue de régulariser ses ouvrages de type digue en système d'endiguement 
avant juin 2023, 

Considérant le coût global de l'étude de danger pour envisagée pour le système 
d'endiguement du Doron des Allues dans la traversée de Brides-les-Bains, soit 49782 €TTC, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

De déposer une demande d'aide financière auprès de l'État (Direction Départementale des 
Territoires) dans le cadre des aides allouées au titre du Fonds de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs pour la réalisation des études de danger relative au système 
d'endiguement du Doron des Allues dans la traversée de Brides-les-Bains, pour un montant 
de 24 891 €. 

ARTICLE 2: 

Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée et inscrite au registre des décisions de la Communauté de communes et dont une 
copie sera transmise à Monsieur le sous-préfet d'Albertville et au comptable public. 
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Fait à Bozel , 
Le 26 avril 2021, 

Le Président, 

Thierry MONIN 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Président de Val Vano e dans les deux mois de sa 
publication, de sa notification, de sa transmission au contrôle de légalité. L'absence de réponse ans un délai de deux mois à 
compter de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet. 

La présente décision peut faire l'objet d 'un recours contentieux auprès du tribunal administratif d Grenoble par courrier simple 
ou par télérecours (https:llwww.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de son a ichage, de sa publication ou 
notification, de sa transmission au contrôle de légalité ou de la réponse implicite ou explicite for ulée par le Président de Val 
Vanoise à l'issue d'un recours gracieux préalable. 
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